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Lors de l’engagement et de la formation continue du personnel de l’Etat, il convient de 

veiller à ce que les employés de l'Etat possèdent des connaissances des deux langues 
cantonales. Il ne s’agit pas d’exiger de la population valaisanne qu’elle maîtrise les deux 
langues cantonales, mais les employés de l'Etat doivent être capables de renseigner la 
population dans les deux langues. 
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